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Chambre des Représentants. 

Si:.&.NCE nu 14 Ava,L J 858. 

BUDGET ·DU ·DÉPARTEMENT DES FINANCES, POUR'I,'EXERtICE 18o9 (1). 

llA.PPOB.T 

rnr, 10 !SOM DP. LA SECTION CENTRALE('), PAR JI. VANDEi\ D0l'{CK1'. 
,/ - 

l\IESSIEURS, 

te Budget du Département des Finances pour l'exercice 1859, est fixé, pal' 
lè projet de lor soumis à vos délibérations , à la somme de 11,595,361 francs. 

Pendant plusieurs exercices antérieurs à 18-49, le Budget des Finances a 
dépassé la somme de 12,500,000 francs. 
Par l'application du système d'économie introduit en IH-49, cc Budget fut 

réduit' dè deux millions ; mais , les années suivantes, il n'a cessé de subir des 
augmentations successives jusqu'au chiffre actuel de 11,595,361 francs. 

'Les différents articles du Budget et le Budget lui-même ont été adoptés par 
· toutes les sections. 

Cependant , différents articles ont donné lieu à des observations tendantes à 
· améliorer notre législation financière. 

La section centrale a décidé de les soumettre à l'avis de M. le l\1ioistre des 
Finances, avec demande d'explications. 

La 2me section· a demandé s'il ne conviendrait pas que la Banque nationale 
[>l'Ît à 'sa charge le traitement intégral du caissier t;énéral, en présence des 
avantages considérables dont eJle est s:rati6ée. 

La !me el là ·6me section insistent sur la nécessité de réviser le cadastre, en vue 
surtout de la révision de la loi sur la contribution personnelle, quant aux pro- 

(1) Budget, n° 105. 
'(i) Ln section· centrale, présidée pai• H. Vu.uAEGEN, était composée de l'tlM. DE fü:.ESs.:, 

V ANilER Doscsr, VAN Js.e:c11a1, V ANDER Sncusrex, D& P .1.uL el Liutvns. 
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priétés bâties, motif principal qui a fait ajourner l'examen de cette dernière loi. 
Elles demandent si le Gouvernement a pris une résolution au sujet de la révi- 

. . , . . 
sion géoéfale· 4u ~ad~U•è;. 

La !Jne section appelle l'euentiôn du Gouvernement sur l'exécution des ar 
tiëles 127 •et .. i-30 de la loi du 16· décembre 1i35i (articles 2196 et 2i 99 C, eiv.), 
elfo demande s'il ne conviendrait pas de modifier les instructions ministérielles, 
et d'autoriser les conservateurs, dans l:in~érêt du public, à donner les communi 
cations officieuses et verbales daneIe sens et l'esprit même de la loi, comme 
le soutiennënt , d'ailleurs, les auteurs Dalloz et Persil, dans leurs traités sur la 
matière. 

La 3me section désire que le Gouvernement examine avec la plus grande 
attention l~ questionde la, $UJP.~~~~ion. des émoluments. des employés de la 
douane, payés par le commerce. Elle demande la statistique des procès-verbaux, 
avec l'indication des amendes qui ont été perçues pour chaque contravention, 
soit par transaction, soit par condamnation , contraventions prévues par I'ar 
tiele 229 de la loi générale. 

La 41ne section demande s'il n'y--'âtirait'pas·liêu de renoncer à toutes recherches 
sur la valeur réelle que pourraient avoir des biens aliénés, quant au droit de 
mutation , · 1orsqi1'Ù ·s,~git de biens vendus par adjudication publique el par 
autorité de justice. 

La 5me section appelle l'attention du Gouvernement sur la nécessité de dimi 
nuer autant que possible le nombre des barrières où la perception se fait en 
régie. 

En section cenlrale, un membre fait valoir les considérations suivantes à 
l'appui de ~a. question des. communications officieuses e~ verbales à fournir par 
les conservateurs des hypo,thèqÙt!s ,- et à l'appui 4~ -~~ · révision générale du 
cadastre : 

· La p_ubliç·ité est le fondemeu! ~c .tout notre ~-égi~e hypothécaire. Les arti 
cles 2196_ et suivants du. Code civil,. reproduits dans les articles 127 et suiv. 
de la loi du 16 décembre ~851,_ constituenten celle matière un système de p'Q:- 
blicité .absolue.. Toute perso~r,ie doit pouvoir se procurer s_ans 'l'etard des é~ 
de situation de la fortune de ceux avec lesquels il veut contracter, afin de s'as 
surer si les .immeubles qu'elle achète ou st;ir lesquels elle prend inscription , 
appartiennent à celui avec lequel elle contracte , et sont libres de toutes charges 
et i~sc.r;iptioQs h y pothécaires, . . 

· A· cet ·effet, la· loi ~t'u Üi décembre I8_5i contient 1~.s dispositions suivantes: : 
Au. 1~7 .( ~~·L 21 ~6 _C. eiv .);.,~<J,es conservateurs des hypothèques sont tenus 

. »:. de délivrer des eeriificais constatant les muta Lions. e~ concessions de droits 
» réels. . . . . . . Ils sont éga!e.i:n.en~ tenus. de délivrer à tout requérant 
" copie des inscriptions ou transcriptions existantes , ou des certificats coosta- 
» _ tant qu'i! n'en existe point. n; _ . 

ART. 130 (2199 C. civ. ). cc Dans aucun cas) les conservateurs ne peuvent 
>• refuser NI Rl!TARDJrn les +ranscriptions ou inscriptions, n.i' la ddliV'l·ance des oer 
>> tificats, sous peine des dommages el intérêts des parties; à l'effet de quoi 
,, procès-verbaux des refus ou ~ETARDS seront , à la diligence des' requérants ~ 
,> dressés sur-le-champ. • . • .. ,, 
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A cet égard•, Persil., :da'ns son ·Traité ,urle·régi1J1e hypp~J,.éc<i,i"re,,et·aprës lui 
Dalloz -foni remarquer que. rar.ticl_e 2196 .0, civ: ~ol>IÎgeànt·-les; consemr:,teurs 
qu'à délivrer des copie,, c~rtificat, ou t;ttraits•,:iet 1n':a'utorîsànt.pàs les ëo1!mlun~~ 
catiôns verbales des- recherche'i qu'ils stial :invités à: "fàiré ~ céùx~ëi :n~ ;po'\:1i;rai~6.t 
i1éclawetl en-vertu .de eet article Ie salaired'un 'frahc :qu'ils e~igé~ù: pour. chaque 
reeherehe. Pùls ces' auteurs· ajoiltèrit.-qutda· Régie :poµrr"a1t, '.N.'ON PAS" INTUÜ)iliE 

cBS coauitJrncA'l'10Ns·.vsàBAtEs Qu1:.s0.Nr ~duT·:A>rA:it i>~Ns' L-'ssPRIT-.ni u··i.01, liT »ANS . 
L'11-TÉ1tiT nu Puis1.m, maia réduire la l'axe trep élevée; ete. . -. .· ·, .. < .. :- .... .- · 

Cepètrdant,- depuisquelques.mois-, Je 'Département' 'des Finances tientla main 
à: 'I' exéeution. ,Jà; plus· rigoureuse· d'aneiennes instiiUations• .renouvelées ,- · èt, :i11. 
terdit ·aux eonserfateurs, des hypotliêques la·· commuiiicatibn verôale: de- toute 
r.eclierche quelcotique .. ~ ujourd'hui , celui' qui veut faire 'une reéherehe, doit en 
faire. la demande-par -écri"t sur un' :registre.à,eolonnes ... Le eonservateur lui-in 
dique 1.10: délai à l'espiration.dcquel. il•,poüra•a,obtenir le- certificat ôu J'ea:trait 
l'elàtif à Iareeherchequi fait l'objet dé Iademande, Quelquefois léconsérva 
teur est obligé de- renouveler .ce délai -à causé du grand nombre 4e demandes 
qui arriventien même temps. En attendant ,il. est striétemenl défendu au con 
servateur. d~ faire connaïtre à· l'intéressé autreme,-;t que par la rem:i'se du cer 
tsp.cat ou, e:drait., l'état des.iascriptions à charge de celui .qui. est I'ôbjet des 
recherches .. Ledéla! expiré , le conservateur délivre I'extrait A ··LA;D.\TK·Du JOUR(DK 
tA .. DE■ÂJ(DE· ·ua B.CIUT •. 
•· ·Or~ voîci.le.résultatpratique.de celte mesure r 

Dans les ,btfrea'ux. les- .plus' .importants , il s'écoule souvent ün iûtervalle de 
1fi:i: à· dou:ze .jours· entre le ;'our de la demande et c.elul de lo :déli'D'l'cinoo ·de-tea:. 
trait. 
-- .IL est arrivé au l'édactèm··:de·celle-uote. de; ne- recëvcir du.Bureau 'de Gaml 
rextrait,qu'il -arait. reëlamé , :qtJe--le.àia:-zëme Jour tupres la dema__nde; 'et cepen- 

· daot le conservateur des hypothèques de Gand est .peut-être le plus actiï et en 
même temps le plus- ·serviable, le plus complaisant .de la .Belgique. . • .· 
- ~aiüteoaiil 1; il est incontestable, .que cette manière .. d'exécuter la loi· dans 
uil.-intéa:êt purèrnent .âscal ,' est.contraire à eon-testeeomme -à.son esprit, et 
donne. lieu journellement à dès .inconvéniente graves. En. effet-;: ce n~est qu'au 
moment. de-la délivrance rëelle , de la· remise:effe.ctive de l'état des. inscriptions 
ou 'du certificat. délivré par le conservateur, .. que le .requérantpeut .connaitre , 
·p_ar .la lecture de ce~te pièce, l<!, sit-uati·on· de.. la fortune de ceux avec lesquels 
ilveutcontracter, et savoir-si les immeubles; objet.ducontrat àintérvenic, lem 
appartiennent et sont quittes et libres. de Ioules charges: . 
··. Or,,. celle-délivrance· réelle .n'a lieu 'que sùc ,; .hu1."t ou: .ditt jours : apr.ès la date 
esprimée.au .pied de l'état .desinscriptione; de sorte ·q.ue Jorsque Je· conserva .• 
leur, se servant.d'une formule gé~éral~ment. àdoptée;.:y. déclare, par· esemple: 
t< . Dat _ desen staet is ·afgeleverd-door ~ri: :01.tderg_ete.ekenderi: hewa(?,{J'aer.·de,'. J,:ypo 
theeken den I en .april.1857 ,-' 1> il énonce une contre-vérité ; puisque.l'état' n'a été 
déli-vré quele .B ou: le IO wvr.i1. 

Il en résulte que ·1e requérant ne connaît jamais, la.situation Ac~u1i.LE. qui fait . . 

robjet de ses- recherches ;: uiais seulement. la situation telle qu'elle existait à une' 
date antérieure de. 8 ou 10 jQun. 

Ma_intenant ,- cette -situation peut avoir été notablement modifiée pendant 
;2 
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cet intervalle •. Je 'suppose qu'il s'agisee de la vente d'un immeuble, L'état dé 
livré par le consèrrateur èonstate que . l'immeuble appartient à celui qui. veut 
vendre, et qu'il est: libre de toutes charges et inscripti9tis. · Mais dans l'inter 
valle qui sépare la 'date exprimée au 'pied del'état , de la délivrance réelle de la 
pièce , le propriétaire vend frauduleusement à un tiers, el cet acte est transcrit 
au bureau des hypothèques ('Voir art. Ier, loidu.If décembre 1851), ou bien, 
dans le même intervalle, le propriétaire hypothèque le même bien, el cette hy 
pothèque.est inscrite dans la forme légale; oû se trouve , dans ce cas, la flarâniie 
de celui qui a requis la délivrance de l;étal des inscriptions, puisque cet élat ne 
mentionnera ni cette nouvelle transcription, ni celle nouvelle inscription, qui 
sont postérieures a la date qu'il po,·te, li est certain que ledit état ne lui offre 
aucune .garantie, quant aux ventes el inscriptions qui peuvent avoir eu lieu 
entre la date de la demande et celle de.la délivrance .de l'extrait. Je suppose 
encore qu'il s'agisee de la création d'une rente. Un bailleur de fonds obtient un 
eertiâeat négatif, mais dans l'intervalle de la date du certificat à celle de sa déli 
vrance , l'emprunteur donne son bien en hypothèque à un tiers, qui faitopérer 
immédiatement l'inscription et contracte ensuite un emprunt avec le requérant 
du certifieat , en sarclant le silence sur l'emprunt déjà consommé. Quel moyen 
Je deuxième prêteur a-t-il eu pour se rrarnlitir de la fraude P Aucun, car il est 

. évident que , dans 'lè premier comme dans le second cas, le requérant n'a pu 
prendre que les précautions qui lui sont indiquées par la loi, et que s'il subit 
une perte, c'est pal' suite du retard que le conservateur a mis à délivrer le cer 
tificat, ou du défaut d'y exprimer la situation du débiteur à la date ,,-tfelle ·de la 
déli1J1·ance. En effet, c'est sur la foi du certificat que le requérant contracte, el 
on ne pouvait pas exiger de lui que le jour même où il obtenait ce certificat, il 
demandât un état supplémentaire frappant sur les huit ou dix jours d'inter 
valle, étal supplémentaire dont la délivrance aurait subi un nouveau retard 
créant une nouvelle incertitude. 

Ces inconvénients 3ravcs ne pouvaient se présenter avant l'exécution de la 
mesure qui interdit toute communication verbale dés recherches. àlors' la per 
sonne intéressée se rendait au bureau , et avant d'en sortir, elle connaissait la 
situation financière de celui avec lequel elle voulait contracter. Dès lors, il lui 
était facile de prendre toutes ses précautions. Elle pouvait, par exemple, faire 
passer son acte dans la journée même, et opérer l'inscription sans retard, Ou 
bien lorsqu'elle requérait un certificat du conservateur et qu'un· intervalle trop 
Ions s'était écoulé entre la date du certificat et sa délivrance, elle se rendait au 
bureau cl demandait une communication verbale d'une recherche supplémen 
Laire : c'était l'affaire· d'un instant. Ainsi elle n'était jamais dans l'incertitude sur 
le point de savoir si, au moment même de contracter, les biens 'se trouvaient 
dans la situation indiquée dans l'état d'inscriptions , ou dans le certificat né 
gatif du coneervateur ; tandis qu'aujourd'hui, cette irice1·titude eflli8te touj"oûr,, 
puisqu'il y à toujom·s un espace de temps de aùr à douze J°oura qui n'est pas 
gal'anti par la déclaration du conservateur, quant aux imcriptions et mutation» 
auxquelles le propriétaire a pu consentir pendant ce temps. 

Mais <l'ailleurs la pubUcit& des hypothèques a été établie, non pas dans l'in 
térêt de fisc, el pour lui permettre de contrôler ses employés, mais dans fin 
lérét ~~çlunrd,11 public. C'est là incontestablement l'espritde la loi. Or, chaque 
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citoyen en partjeulier a le plus crand intérêt i, connaltre la situation de for 
-tune de celui avec Iequel il veut contracter le ,out •tn où ces atfaires privées 
doivent se régler sur celle connaissance. Cc n'est qu'à celle condition qne l'on 
peul dire que les hypothèc1ues sont véritablement pteblt"<J1teS. 

Or le système ricourcux adopté par Fadministration des finances porte 
atteinte à celle publicité, el froise ainsi l'intérêt des citoyens dans une foule 
de cas. Prouvons encore ceci par deux exemples: un propriétaire a un besoin 
pres,ant d'argent. Il veut vendre ou hypothéquer; mais il ne pouna obtenir 
dans le délai voulu l'argent qui lui est nécessaire, parce l'acquéreur ou Je bail 
leur de fonds ne pourra eonnaltre l'état de situation des biens qu'après que le 
conservateur lui aura délivré un extrait. En attendant, celui-ci déclare qu'il 
lui esl défendu de faire connaitre eerbalemen: quel est l'étal des inscriptions: cc 
qui revient à dire que les ltypotMques inscrites dans ses 1re9istres sont secrètes, 
jusqie'a ce q1t'il ait eu le temps de délivre,· un e:ctrait. - Un débiteur est 
pressé par son créancier. JI voudrait donner en garanlie les immeubles qu'il 
possède; mais son créancier n'a pas confiance en lui, et comme· iJ igno1·e si les 
immeubles otfca·ls ne sont pas grevés déjà au delà de leur valeur, el qu'il ne 
pourra le savoir que dans di» jours, il continue ses poursuites , ce qui occa 
sionne de nouveaux frais inutiles au malheureux débiteur. 
. On doit convenir qu'un *pareil système de publicité à l'usage de l'udmini~t.ra 
tion n'est pas celui CJUC la loi civile a voulu établir, el que c'est à bon droit 
que l\J. Persil, jurisconsulte éminent, ancien procu1·e1er général a la cour 1·oyalc 
de Paris, ancien 6arde des sceaux, 1'/i,zùfre do la Justice en Frtmee , enseigne 
QUE LA RÉGIE NB PEUT PAS INTE.IIDII\E LES CO)UlUNICATIOISS VEIIB:\LES qui S011l tout a fait 
dune f c,yn"t de la loi et dans l'intlrét dtt public. 

Quanl à la révision générale du cadastre, a-t-on besoin, pour en démontrer 
l'indispensable nécessité , de recourir aux discussions qui ont eu lieu à ce sujet 
à la Chambre, presqu'à chaque discussion des Budgets des Voies et Moyens cl 
des Finances, cl notamment aux observations consignées dans les rapports de 
la section centrale des Budgets pour 1856 ~ 1857 cl 1858? Faut-il répéter les 
arguments si concluants allégués par plusieurs honorables membres qui ont 
signalé les irrégularités nombreuses, les erreurs cl les abus dont certaines loca 
lités el des provinces entières sont victimes? Pour éviter d'être trop 1003, il suf 
fira de reproduire ce que M. le Ministre disait dans l'exposé des motifs du projet 
de révision, présenté dans la séance <lu 19 mai 1857 : 

« Depuis longtemps déjà la nécessité d'une révision générale du cadastre a 
» été signalée, el maintes fois le vœu que le Gouvernement s'occupât de ce 
» grand el utile travail a été exprimé, tant au sein de la Ileprésentation nationale 
,, que dans un srand nombre de localités du pays. 

» Toul" en reconnaissant celle nécessité, le Gouvernement, pour éviter de 
" nouvelles dépenses dans un moment où tanL de services publics en réclament, 
11 eüt désiré pouvoir ajourner encore celle vaste opéra lion; mais, en présence 
,, des disproportions si évidentes, si considérables el si multipliées que présen 
u lent les contingents des provincee, ceux des communes el les cotes des con 
►) tribuables, pnr rapport au rcYcnu foncier, un plus lonr, retard pourrait avec 

:i 
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» raison être envisagé comme un déni <le justicc , sinon comme une infraction 
,> au principe constitutionnel qui proscrit tout pri,·ilége en matière d'impôts. , 

)) li importe donc de prendre dès à présent des mesures propres à remédier 
,; à un aussi fâcheux étal de choses, conséquence des changements extraordi 
)) na ires survenus dans le revenu relatif des immeubles, depuis la formation 
11 du cadastre actuel. >) 

Et à propos de la discussion du projet de loi sur la contribution personnelle, 
je me bornerai à citer encore le passaec du rapport de la section centrale : 

(< ••••• Les évaluations cadastrales ont été établies d'après <les règles fixes, 
» générales, sur une période de dix années (de 1816 à lB25 inclusivement}, 
>> mais, depuis celle époque, de grands changements se sont opérés. La créa 
))_ Lion du chemin ·de fer de l'État avec les affluents concédés; r ouverture de 
>1 roules, de canaux; l'érection de nouveaux établissements industriels; l'ac 
>> croissement plus ou moins rapide de la population; le développement plus 'ou 
» moi us étendu de la richesse nationale : tous ces faits ont: modifié eompléte 
n ment la position de certaines parties <lu pays; el ce n'est pas seulement rela 
)> tivemenl aux communes entre elles qu.e la pérécl,!1alion n'existe plus, c'est 
>i aussi quant aux quartiers cl aux habitations d'une même commune. 

» Et cependant, ajoutait la première section, chacun doit payer en raison 
» de la valeur réelle comparative de la maison qu'il habite; or la loi n'atteignant 
>> pas ce but, il faut, pour faire cesser des inégalités frappantes, admettre 
>i la révision des évaluations cadastrales des propriétés bâties. Elle rejette le 
>> projet de loi, quant à la disposition relative à la valeur locative, par sept voix 
)) contre une. » 

Après plusieurs jours de discussion, la proposition d'ajourner ce projet de 
loi· jusqu'après la révision du cadastre fut adoptée, el l'honorable Ministre, 
M. Liedts, disait à ce propos : .,_ Quanl à moi, quand les vices d'une législation 
n sont établis, je n'en retarde pas le redressement, sous prétexte que plus 
)) tard on pourrait faire mieux. )) 

1\1. le Ministre des Finances a transmis à la section centrale les réponses sui 
vantes aux observations qui lui ont été soumises: 

1° Ne conviendrait-il pas que )a Banque nationale prît à sa charge le trai 
tement du caissier aénéral, en présence des ava otages considérables dont elle est 
{p·,1tifiée? (article 13.) 

IliPONSF.. - cc D'après l'article 9 <le la loi du 10 mai 1850, le service· du 
» caissier <le l'Él.al est réglé par une convention qui est révisée tous les cinq 
n ans, 

>> Par la première convention, qui a été conclue en vertu de celle disposi 
ii lion, il a été alloué à la Banque nationale le maximum de 200,000 francs 
» fixé par l'article 7 de ladi le loi. 

>> Celle convention a pris cours le Ier janvier IB5i 1 et a cessé ses effets le 
)> 31 décembre IBD~. 
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,- Par la ·convention' eonëlue pour les cinq années suivantes, l'indemnité a été 
)} . réduite- de m~itié, c'est-à-dire à 100,000 .. francs. 

.,. Ce n'est donc qu'à la An de l'année i860; lorsqu'il s•agira· de la _convention 
» pour la trôisième période quinquennale ,- qu'il -y aura ·lieù d'examiner si l'in 
,.. :demnité doit-subir une nouvelle réduction ou être entièrement supprimée. » 

:, 

!q Plusieùrs sections insistent sur la nécessité de réviser le cadastre en vue 
Je la révision de la loi sur la contribution. personneile, surtout quant aux 
propriétés bâties; motif principal de l'ajournement de l'examen de cette der- 
nière loi. · 

La section centrale demande si le Gouvernement a pris une décision au sujet 
de la révision générale. du cadastre. (Art. 15.) 

• • • I 

RÉPol'('~i. -· <1 Le Go_uvernement 'ne perd pas de vue cet objet; il ne peut, 
• d'ailleurs, que se référer, pour le moment , aux explications données par le 
», Ministre dans la séance de la Chambre des Représentants du 23 décembre 
» ·:1857. (Annales parlementaires, pages 36 et 37). » 

. _ 3° . La section centrale appelle l'attention du Gouvet-nement sur l'ex~cution 
des arti~lè'~ 127 ~l 130 de la loi du 16 décembre 185L (A·rt. 2196 et !i99 du 
Cè,cie civll.) · · · 

Elle -demande s'il ne conviendrait pas de modifier les instructions ministé 
riélles , ~t. ci'auldi~iser les éoùservateurs , dans l'intèrêt du public, à donner· les 
co·ro~ûnîcàlit>iis · olficièuses et verbales dans !e sens et l'esprit même de la loi, 
cômliië. le 'confirment , d'ailleurs , les auteurs Dalloz et Persil, 'dans leurs traités 
&ti~ 'la matière, 

RÉPONSE. -:- « On n'admet pas qu'il soit dans l'esprit de la loi d'autoriser les 
» eommunieations verbales. Les termes de l'article 2196 <lu Code civil et de l'ar 
,1 tiele 1~7 de la loi du 16 décembre 1851 n'impliquent que des communica 
» lions écrites, el s'il était entré dans la pensée du Législateur de permettre 
>1 les communications verbales , il en aurait certainement posé les règles, non- 
11 seulement en ce qui louche le tarif des salaires, qui n'est également établi 
» qu'en vue des communications écrites, mais encore relativement à la respon 
» sahilité des conservateurs. . ; 

» Persil, dont l'autorité est invoquée dans la note de la section centrale, 
» peut, au contraire, être cité à l'appui de ce qui précède, puisqu'il dit que 
>) l'article !196 du Code civil n'autorise pas les communications verbales. Quaol 
·» au sentiment de Dalloz, suivant lequel la Régie ne pourrait pas interdire les 
">' communications verbales , l'auteur se borne à dire, pour la justifier, qu'elles 
,. sont tout à fait dans l'esprit de la loi et dans l'intérêt du public, ce qui n'est 
11 qu'une affirmatiou sur un point qui, dans l'isolement où se trouve celle 
». opiuiou , aurait bien mérité quelque démonstration. Le régime hypothécaire 
» est un régime de liberté, mais Loule liberté a des bornes. 

» De toul temps , quoi qu'en dise Dalloz, les-instructions françaises et belges 
• ool interdit les communications verbales comme étant contraires à la loi, et, 
J>. sauf -des déviations exceptionnelles, la pratique s'y- est généralement con 
,. formée. Le silence gardé sua· ce point lors de l'élaboration el de la discussion 
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,>·delà toi du·I6 .déeembre 1851, prouverait une fois de plus; au besoin, que 
>> l'esprit de l'article 197 est bien- ëelü1 ëlâos lequel l'article :~196 .du Codé civil 
» avàit totijotirs ·été: entendu et; appliqüé~ 

•,;· Il n'est·:peud-étre 'pas· inutile ~e. faire re~â •. quer · ericc;,re·qilen: Frànée ;: la 
n Cour de· Montpellier; en p·roposaôt ~ · dülis dés ·tibs'ervâtfohs .' s(f•• -le •projet'. -de 
» réforme du ,·égime hypothécaire, l'introduction d'un système de reèhèrêbes 
)) · · et de conimunications verbales, s'est exprifnée en 'des- termes qui: indiquent 
» que ,'dans sa pensée' aussi, il'ri1y avait: rien d'analogue dansIa têgisfatioii en 
» vigu'ëu-r. ; , : 

» Si c'est la loi qui prohibe les communications verbales, les iustructioe» 
» ministérielles'ne peuvent rien y changer. 

» Aü point de vue légi~latif, on ne pense pas qu'on: puisse songer maintenant 
» _à toucher à .la: loi hypothécaire. _Ce n'est, d'ailleurs, pas aveuglémentqueles 
~ l~gislàté~1rs d~,.Cpde civi] et de la loi de 185i s~ sont bornés au sys,~me des 
» è_~m~~OIÇ;tiàns 'Jë~1lf!;, pas plus qu'ils n'ont pil ar,i~ sous l~eüipire cÎe'préoc.:. 
)) cupations fiscales, .bien qu'il y eût., sous ce rapport aussi ' des précautions à 
» prendre. Pour eux, il s'agissai't de protéger le public contre les dangers qu'il 
»., po~v'1it_ se cr~~r à lui-même, de lui assurer le bénéfice de la responsabilité 
» des ~.on~er~'atéÜ1·~, d'entourer, enfi~, dès commuriicatious auxquelles se rat 
)) tachaient dé si g1·nes intérêts, de toutes les garâoiies possibles de précision 
)) e~f~x~~titucle ... ' . . . . . . . . : .. . .: ; ... 

•» .. Qaps 1~ note jointe à h~ feuille d'observations de la section centrale, o~ 
» ,_sign~i.~. a-v.eé insistance ·1e~ î~convénie.nts. et les dangers qu'il y a pou'r les (nti 
n .•:~~s .à n'obtenir que .~es certificats qui, au jour de la d_éli-v~ance, ne· con 
» si~tent que la situation d'une date antérieure de plusieurs j~ur·s, c'est-à-dire 
1> de la date de la demande, qui est celle qu'on donne au certiûeat. · · · · 

ii ·A ce mal, i.l y a; un remède fort simple.· Bienn'empêeheles intéressée :de 
>) demander dans ·leüi .. réquisitoire que le certificat ou l'état soit daté dujourde 
,> 'sa délivranee efîiictive ;· .en .d'autres termes, que le conservateur, en faisànt 
,1: d1ibesdin;ùne reeherche supplémentaire, donne la situation hypothécaire ·qui 
>>. hiî est'..dèmandée· à la date -mêmede la délivrance du 'certificat.: 
···»·JI reste l'iueonvénientdesdélais. A cet égard, la loidéfendaux conserva 
» -teurs deretarder là délivrance ·des certificats. On ne se plaint pas, sous ce 
» rapport, de l'exactitude, de l'activité, de la bonne volonté de ces fonction 
» · 'naiFeS', el I'administration leur recommande en toute occasion -de ·n~ rien 
)> négÎigeq>o(fr reculer, dansceue partie de leur service, les-llmitesdu possible: 

4° La· seètion centrale 'demande que le Gouver-neme.nt examine· la question 
de· 'la: 'suppression des émoluments des employés de la douane ~ payés par le • commerce. . · · : · · .· • .. :. 

,:J. 

-Rbons&._- u La question des émolu·men_ts, qui sont perçus pat· les.employés 
» des douanes dans certains cas prévus par les lois et règlements, a été souvent 
" examinée par le Gouvernement, qui est parvenu déjà_ à en .supprimer une 
,, partie ·et à diminuer l'autre dans une proportion assez forte. 

» Aujourd'hui., ces ·émoluments ne sont plus 5uère perçus, si ce n'est dans 
» les g1·a·ods centres des.opérations commerciales et1.c:onséqueti1ment1 dans des 
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» localités où la vie animale el les logements sont plus chers que partout 
» ailleurs. 

n JI en résulte que l'on ne peut _s_o.~_6er. à supprimer totalement ces percep 
» tiens, si ce n'est en décrétant deà-t:bitrgês nouvelles , à l'etfèt d'arriver à in 
,, demniser les employés dont le traitement fixe actuel, si surtout les émolu 
» ments n'exislaienl plus, serai.~ notoirement insuffisant . 

» Quoi qu'il eo soit, le Gou,eroement continuera à se préoccuper de cette 
. » question et des mesures à adopter' pour. -1,a -résoudre, » 

5° La section centrale demande la statistique des procès-verbaux, avec l'indi 
cation des amendes qui ont été perçues pour chaque contravention, soit par 
transaction, soit par eondamnation, contraventions présues par Fartiele 9!9 de 
la loi générale. ·: ... • , •·· 

· Rbo11&1. - (( La section centrale trouvera ci-annexé un tableau présentant; 
,, p~ur l'exercice 18571 el par province, Je nombre des procès-verbaux qui ont 
» été rédigés dans le royaume, pour constater des contrave,n~,i?~s aux lois sur 
,. les- contributions directes,_ les douanes et les atcisès·~-~insïqJe le montant 
» total des amendes et 'des conâseations qui ont été perçues pendant la même 
,, année. .... . . . . . . " . - . .. . .. . .... . . . 

. ; 
6° La section centrale demande s'il n'y aurait pas lieu de renoncer à toute 

récherehe. sur la ·valeur réelle que pourraientavoir des biens aliénés, quant-au 
droit de mutation, quand il s'agit des biens tendus par adjudication publique 
el par 'autori'té de justice. · · · · · · · · · .. .. . .. ,~. · 

Ri,oNSE. -- <( D'après un arrêt de la Cour de cassaiion, du 17 -juillet 1851, 
» 1~ poursuite en expertise ne pouvait s'appliquer aux cas d'adjudication d'im 
» meubles par. jugements' sur . expropriation forcée'. et cette doctrine semble 
» devoir être maintenue à l'égard des ventes sur expropriation, auxquelles il e~~ 
>> procédé sous le régime de la loi du 15 août 1854. 

11 En ce qui touche les· immeubles vendus publiquement en dehors des voies 
» de l'exproprêation forcée, l'administration n'en.autorise l'expertise qu'autant 
» qu'elle soit convaincue qu'on a usé de collusion, qu'il n'y a eu ni cô.iiètir~ 
» rence ni publicité sérieuses, et que le pris d'adjudication est manifestement 
» inférieur à la valeur vénale des biens vendus. ,, 

En résqOJé, l~ Budget n'ayant donné lieu à aucun amendement, la section 
centrale vous en propose l'adoption. 

Le Rapporteur, 

T. VANDER DONCKT. 

Le Président, 

VERHAEGEN. 
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ANNEXE • 

. EXERCICE -1857. 

RELEVÉ dts états statistit_iues présentant luiombre des·procès-veroàua: rédigés e't'termin-és 
penda,it l'année, ainsi que le montant du produit des amendes et confiscations . 

.. 
-- 

NOMBRE NOMBRE MONTANT MONTANT 
,; - de •• DV tllOilGlT PBOV.fflCES. 

•aocit~YHüllll tlll/W-YHllAUll 
DES A.lll!~DES 

••• ··u, ·. ,. 

.. l'fflps. scrmla&.. p"'~··· eoolsnUoas. 

An,e1'$ . . . . . 376 367 10,032 14 · 14,077 50 

Brab~l. . . . 403 384 4)870 03 4,216 16 

Flandre occidentale • . . . . 91 07 10,200 01 G,5~_ OS 

F!andrc orÎ\:ntalc • . . . . . 103 106 4,254 60 3,019 05 

HainaÙL. . . . . ·273 216 0,678 68. 9,341) 4!i 
·,•.· 

. . . 

Liég:e. . . . . . 130 163 3,443 50 535 56 
, . ., 

;1..i~bourg . ... . .. . . . . 04 D7 2,661 41 11,m ·s11 
: 

. ·, .. 
Oil Luxembourg . 216 4,325 09 2,3Ui 79 

Namùi- . . . : . 57 57 972 58 ~,220 70 

'T0T.\1JX, . 1,652 . t,603 . 60,SOO 54 44,678 74 


